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ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

12, 13 ET 14 BILLET 2016, NIAGARA FALLS, ON Resolution no 0112016

TITRE: Soutien aux Appels a I' action pour la promotion de la vie parmi les jeunes des

Premieres Nations

OBJET: 

PROPOSEUR( E): 

Jeunes, Mieux-etre mental

Andrea Paul, Chef, Premiere Nation de Pictou Landing, N. - E. 

COPROPOSEUR( E): Roy Fabian, Chef, Premiere Nation de Katlodeeche, T. N.- 0. 

DECISION: Adoptee par consensus

ATTENDU QUE: 

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 

i. Article 18 : Les peuples autochtones ont le droit de participer a la prise de decisions sur des questions
qui peuvent concerner leurs droits, par I' intermediaire de representants qu' ils ont eux-memes choisis
conformement a leurs propres procedures, ainsi que le droit de conserver et de developper leurs

propres institutions decisionnelles; 

ii. Article 24( 2) : Les autochtones ont le droit, en toute egalite, de jouir du meilleur etat possible de sante

physique et mentale. Les Etats prennent les mesures necessaires en vue d' assurer progressivement la
pleine realisation de ce droit; 

iii. Article 21( 2) : Les Etats prennent des mesures efficaces et, selon qu' il conviendra, des mesures
speciales pour assurer une amelioration continue de la situation economique et sociale des peuples
autochtones, Une attention particuliere est accordee aux droits et aux besoins particuliers des anciens, 
des femmes, des jeunes, des enfants et des personnes handicapees autochtones. 

B. Les taux de suicide parmi les jeunes des Premieres Nations sont de cinq a sept fois plus eleves que dans la
population des jeunes non autochtones et figurent parmi les plus eleves au monde; 
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C. II est generalement reconnu que les jeunes peuvent contribuer enormement a la baisse des taux de suicide en
mettant sur pied et en administrant des activites de promotion de la vie et que leur engagement est necessaire
pour eveiller chez eux le sentiment d' avoir un but dans la vie, 1' espoir, le sens de la vie et le sentiment
d' appartenance, accroitre leur resilience et, en fin de compte, reduire le risque de suicide; 

D. Les jeunes sont largement absents dans les politiques et programmes de promotion de la vie et de prevention
du suicide de presque tous les niveaux; 

E. Le Conseil national des jeunes de I' Assemblee des Premieres Nations, en collaboration avec des jeunes
representants de 1' ensemble du Canada, ont formule plusieurs Appels a I' action pour la promotion de la vie
parmi les jeunes des Premieres Nations, avec pour objectif ('elaboration de mesures concretes dans les
domaines vises; 

F. Tant que des efforts considerables engageant et responsabilisant les jeunes ne seront pas deployes dans le
domaine de la promotion de la vie, le taux de suicide chez les jeunes, comme ses consequences, ne cessera

d' augmenter et d' affaiblir les communautes des Premieres Nations. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee: 

1. Enjoignent le Chef national de demander au gouvernement federal de soutenir la mise en ceuvre des
recommandations des Appels a I' action pour la promotion de la vie du Conseil national des jeunes. 

2. Enjoignent I' Assemblee des Premieres Nations (APN) de communiquer les Appels a I' action pour la promotion
de la vie du Conseil national des jeunes a ses partenaires actuels et futurs. 

3. Approuvent 1' engagement des jeunes dans le processus de promotion de la vie au sein du gouvernement
federal et parmi les dirigeants des Premieres Nations. 

4. Enjoignent I' APN de militer en faveur d' un financement accru pour ameliorer le mieux-etre mental par

1' entremise d' un continuum de soins tout au long de la vie, au moyen du Cadre du Continuum du mieux-etre
mental des Premieres Nations a titre de guide. Ainsi, les communautes des Premieres Nations auront acces a
des ressources pour elaborer ou developper leurs initiatives de promotion de la vie. 
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